
tW
Municipalité

m r,f"ï*,,;r.rfiil"*

Budget 2024

Urbanisme participotif et éphémère - Demande d'un uédit-codre de

cHF 700'000.-

Subvention d'utitité publique pour lo réalisation d'une IJAPE dons le plon

de quartier de Chomps d'Aullie

Le secrétaire
Sébastien Varrin

Le Mont, le 13 décembre 2O23

Décision du Conseil communal

Séance du tundi 11 décembre2O23

Conformément aux dispositions de l'article 1-62 de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP), la

Municipalité informe les électeurs que le Conseil communal, dans sa séance du 11 décembre 2023,

s'est prononcé sur les préavis suivants :

Préavis N" t8l2023

Préavis N" t9l2O23

Préavis N" 2Ol2O23

Les documents peuvent être consultés au Secrétariat municipal durant les heures d'ouverture.

Au nom de la Municipalité

1,"
La syndique

Laurence M uller Achtari

Avis affiché le 13 décembre 2O23

Seuls les préovis n" 79 et 20/2023 peuvent faire l'objet d'une demonde de référendum, qui doit être
onnoncée par écrit ù lo Municipalité, occompognée d'un projet de liste de signatures, por cinq

électeurs constituont le comité, dons les dix jours qui suivent l'affichage prévu ù l'art. 762, ol. 7, Iettres
o et c de lo loi sur l'exercice des droits potitiques (LEDP) ou lo publication prévue à l'ort. 762, oliéno 7,

lettre b de la LEDP.
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Séance du lundi 11 décembre2O23
(Présidente : Ariane Annen Devaud)

Extrait du procès-verbal

. Vu le préavis n" 1,8/2023 de la Municipalité du 9 octobre2023;

. Ouï le rapport de la Commission des finances ;. Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,

Le Conseil communal décide:

D'adopter le budget de l'année 2024tel que présenté

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

La prési

Le Mont-sur-Lausanne, le 11 décembre2023

La secrétaire

Alexandra MagnenatAriane Annen Devaud
M
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Le Mont-sur-Lausanne, le 11 décembre 2023

Séance du lundi 11 décembre2O23
(Présidente : Ariane Annen Devaud)

Extrait du procès-verbal

. Vu le préavis n" L9/2O23 de la Municipalité du 30 octobre2023;

. Ouï le rapport de la Commission des finances et celui de la commission ad hoc désignée pour
examiner cette affaire ;

' Considérant que cet objet a été porté à Iordre du jour,

Le Conseil communal décide:

D'autoriser la Municipalité à mettre en place un processus d'urbanisme participatif et éphémère
sur le territoire communal et de lui accorder à cet effet un crédit de CHF 100'000.- TTC;
D'autoriser la Municipalité à prélever la somme nécessaire sur les liquidités courantes et à

recourir à I'emprunt aux meilleures conditions du marché, dans le cadre du plafond
d'endettement ;

D'autoriser la Municipalité à amortir cette dépense dès la fin du processus sur une durée de cinq
ans par le compte de fonctionnement dans la rubrique des amortissements que la Municipalité
jugera approprié.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

dente secrétaire

Ariane Annen Devaud A Magnenat
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Le Mont-sur-Lausanne, le 1L décembre2023

I
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Séance du lundi 11 décembre 2023
(Présidente : Ariane Annen Devaud)

Extrait du procès-verbal

Vu le préavisn" 2O/2O23 de la Municipalité du 30 octobre2O23;
Oui le rapport de la Commission des finances et celui de la commission ad hoc désignée pour
examiner cette affaire ;

Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,

Le Conseil communal décide :

D'autoriser la Municipalité à mettre en place une subvention d'utilité publique de CHF 198'150.-
pour la création d'une UAPE sur la Parcelle N" 2791 ;

D'autoriser la Municipalité à prélever la somme nécessaire dans le fonds alimenté par la taxe
sur les équipements communautaires ;

D'autoriser la Municipalité à amortir cette dépense sur la durée déterminée par la future
convention par le compte de fonctionnement "Amortissements d'autres subventions
d'investissement" 420.3315.00 et par prélèvement au fonds alimenté par la taxe sur les

éq uipements com muna utaires.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Lap te La secrétaire

Ariane Annen Devaud Alexandra MagnenatM
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Le Mont-sur-Lausanne, le 11 décembre2023

Séance du lundi 11 décembre2O23
(Présidente :Ariane Annen Devaud)

Extrait du procès-verbal

Vu le rapport de la Municipalité du 30 octobre2023;
Ouï le rapport de la Commission ad hoc désignée pour examiner cette affaire ;

Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,

Le Conseil communal décide :

de prendre acte du rapport de la Municipalité et de classer le postulat <Pour un accès piéton à l'ouest
de la Commune >

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

La présidente secrétaire

Ariane Annen Devaud ndra Magnenat
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